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CONVENTION DES PRETS DE JEUX POUR LA 
BIBLIOTHEQUE 

 
 
 
 
ENTRE : 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale 
Villa Guérin, 42, Bd Victor Hugo, 06130 GRASSE 
Représenté par Mme ROBIN, Adjointe déléguée aux affaires familiales et sociales, 
 
ET :  
 
La Commune de Grasse, Hôtel de Ville – Place du Petit Puy – B.P. 12069 -  06131 GRASSE, 
identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 00 18,  représentée par son Maire en exercice, Monsieur 
Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de la Commune en vertu d’une délibération n° 
2014-49 en date du 24 avril 2014, visée en Préfecture le 28 avril 2014. 
 
 
Préambule 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale gère la Ludothèque municipale de l’Oiseau Bleu, équipement 
culturel qui met à la disposition du public des jeux et jouets qui peuvent être utilisés sur place ou 
empruntés. 
 
Motif de l’emprunt par le service emprunteur : Utilisation du matériel (jeux) dans le cadre des 
interventions liées aux Nouvelles Activités Périscolaires réalisées par le personnel du service 
Bibliothèque & Médiathèques de la commune. 
 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT ; 
 
Article 1 : 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale – Ludothèque de l’Oiseau Bleu – met à disposition de la 
commune de Grasse, Service Bibliothèque & Médiathèques, à titre gratuit, le matériel.  

 
Un inventaire est réalisé les jours de prêt et de restitution du matériel et signé par les 2 parties (voir ci-
après). 
 
Article 2 :  
 
En contrepartie, le Service Bibliothèque & Médiathèques de la ville s’engage :  

• à prendre soin du matériel qui lui est confié,  
• à le rendre propre et en état, à la date convenue, 
• à prendre en charge, le cas échéant, les frais inhérents aux réparations et au remplacement de 

pièces manquantes.  
Si le matériel ne pouvait être réparé, ou s’il n’était pas rendu, et que la Ludothèque se voyait 
dans l’obligation de le remplacer, il sera remboursé par le Service Bibliothèque & 
Médiathèques de la ville au prix d’achat en cours, au prorata de son ancienneté (amortissement 
sur 10 ans).  
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La Commune de Grasse est entièrement responsable du matériel mis à sa disposition, et s’engage à 
assumer financièrement toute dégradation du matériel. 
 
 
Article 3 : 
 
La présente convention est conclue  pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. 
En cas de dégradation, la convention prendra fin après réparation du matériel.  
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant. 
 
 
Fait à Grasse, en deux exemplaires, le …………………………... 
 
 
Pour le Centre Communal d’Action Sociale 
Patricia ROBIN 
 
 
 
Adjointe Déléguée aux affaires familiales et 
sociales 
 

Pour la Commune de Grasse  
Le Maire 
Jérôme VIAUD  
 
 
Vice-Président du Conseil Général 
Des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté 
D’Agglomération du Pays de Grasse 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


